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LA PHARMACIE CENTRALE DE TUNISIE
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Par Décision du Ministere de la Santé du 03/03/2026,
Tous les lots des spécialités pharmaceutiques suivantes sont retirés du marché
Code L . N . .
. Libelle Produit Lot a retirer Laboratoires Motif
Produit
307952 | DIARRYL 4% Susp.Buv. FI 90ml SIMED
Tous les lots Retrait I’AMM
300150 | NIFROXID 220mg/5ml Susp buv.FI 90ml GALPHARMA

Le retrait du commerce de ces lots doit se faire immédiatement et sans délai.
Le retour a la PCT doit se faire dans un délai ne dépassant pas les 45 jours a partir de la date de la présente circulaire.
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Pharmacien Responsable Tectmique
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